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Compléter ledernier ainéa de cet amendement par la phrase suivante :
« Quant les dettes remises concernent des impositions locales, elles ne peuvent étre
décidées qu'aprés avis des collectivités territoriales concernées ».
EXPOSE SOMMAIRE

En ouvrant la possibilité pour les administrations financiéres de consentir des remises au
titre des imp0ts directs percus au profit des collectivités territoriales, le texte peut conduire a une
remise en cause le principe, désormais constitutionnel, dautonomie financiere des
collectivitésterritoriales.

Il convient d'assurer que ce principe est respecté en prévoyant que les collectivités
territoriales concernées puissent émettre un avis sur les recettes fiscales ainsi abandonnées.
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